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PROCES VERBAL DU CONSEIL  
COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 15 JANVIER 2024 

  
Le conseil de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo, dûment convoqué le huit 
janvier deux mil vingt quatre, s'est réuni le quinze janvier deux mil vingt quatre, à vingt 
heures, à l'amphithéâtre "François Digard" du Pôle Agglo21, 58 rue Lycette Darsonval à 
Saint-Lô, sous la présidence de Monsieur Fabrice LEMAZURIER, président 
 
Madame Adèle HOMMET est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Étaient présents : 
 
AGNEAUX : Mme Yolande MARIE, Mme Evelyne MASSICOT, M. Alain SEVÊQUE, M. 
Patrick SIMON, BAUDRE : M. Daniel JORET, BEAUCOUDRAY : M. Michel de 
BEAUCOUDREY, BÉRIGNY : M. Denis LECLUZE, BIEVILLE : M. Philippe BRIARD, 
BOURGVALLÉES : M. Claude JAVALET, Mme Fabienne LECLER, BOURVALLEES : M. 
Gabriel CATHERINE, CARANTILLY : M. Michel PACARY, CAVIGNY : M. Eric FOLLAIN, 
CERISY-LA-FORÊT : M. Jean-Pierre LEDOUIT, CONDÉ-SUR-VIRE : M. Alain EUDES, M. 
Laurent PIEN, Mme Martine SAVARY, COUVAINS : M. Christian PÉRIER, DANGY : M. 
Dominique PAIN, DOMJEAN : M. Louis JANNIÈRE, GRAIGNES-MESNIL-ANGOT : M. Jean-
Pierre GUEGAN, LA BARRE-DE-SEMILLY : M. Loïc RENIMEL, LA LUZERNE : M. Johnny 
DUBOSQ, LA MEAUFFE : M. Pascal LANGLOIS, LE DÉZERT : Mme Florence MAZIER, LE 
MESNIL-AMEY : M. Jacques CLAIRAUX, LE MESNIL-ROUXELIN : M. Philippe RICHOMME, 
LE MESNIL-VÉNERON : M. Henri FONTAINE, MARIGNY-LE-LOZON : Mme Adèle 
HOMMET, M. Fabrice LEMAZURIER, MONTRABOT : M. Jean-Pierre MARIE, MOON-SUR-
ELLE : Mme Lydie BROTIN, PONT-HÉBERT : M. Michel RICHOMME, Mme Isabelle 
VIOLETTE, RAMPAN : Mme Sylvie LE BLOND, REMILLY-LES-MARAIS : Mme Marie-
Josèphe BAUGE, SAINT-ANDRE-DE-L'ÉPINE : M. Gaétan SALAGNAC, SAINT-CLAIR-
SUR-L'ELLE : Mme Maryvonne RAIMBEAULT, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine 
AUBRY, SAINT-FROMOND : M. Dominique QUINETTE, SAINT-GEORGES-D'ELLE : M. 
Nicolas TOSTAIN, SAINT-GEORGES-MONTCOCQ : M. Jean-Yves LAURENCE, SAINT-
GILLES : M. Jean-Luc LEROUXEL, SAINT-JEAN-D'ELLE : Mme Marie-Pierre FAUVEL, M. 
Maurice LEPLATOIS, SAINT-JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole GODARD, SAINT-JEAN-DE-
SAVIGNY : M. Emmanuel LUNEL, SAINT-LÔ : Mme Brigitte BOISGERAULT, M. Hubert 
BOUVET, Mme Stéphanie CANTREL, M. Laurent ENGUEHARD, M. Alexandre HENRYE, 
Mme Dominique JOUIN, Mme Nadine LE BROUSSOIS, M. Hervé LE GENDRE, Mme 
Emmanuelle LEJEUNE, M. Jean-Yves LETESSIER, M. Jacky RIHOUEY, M. Jérôme 
VIRLOUVET, Mme Laurence YAGOUB, SAINT-PIERRE-DE-SEMILLY : M. Jean-Claude 
BRAUD, TESSY-BOCAGE : Mme Jocelyne RICHARD, TORIGNY-LES-VILLES : M. Mickaël 
GRANDIN, M. Gilbert PIEDAGNEL, VILLIERS-FOSSARD : M. Wilfried GUILLEMET  
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Étaient absents excusés et représentés : 
 
CONDÉ-SUR-VIRE : Mme Nathalie LECLER donne pouvoir à M. Laurent PIEN, 
FOURNEAUX : M. Thierry LEHARIVEL donne pouvoir à M. Fabrice LEMAZURIER, SAINT-
LÔ : Mme Margaux ALARD-LE MOAL donne pouvoir à Mme Emmanuelle LEJEUNE, Mme 
Anita AUBERT donne pouvoir à M. Laurent ENGUEHARD, M. Nicolas BONABE de ROUGÉ 
donne pouvoir à Mme Nadine LE BROUSSOIS, Mme Djihia KACED donne pouvoir à M. 
Alain SEVÊQUE, Mme Virginie MÉTRAL donne pouvoir à Mme Brigitte BOISGERAULT  
 
Étaient excusés : 
 
AIREL : M. Jean-Pierre BRANTHONNE, AMIGNY : M. Gilles LEGRAND, BEUVRIGNY : 
Mme Morgane BUISSON, CANISY : M. Jean-Marie LEBÉHOT, GOUVETS : M. Rémy 
DESLANDES, LAMBERVILLE : M. Bernard FOUSSE, LE LOREY : M. Michel SAVARY, LE 
MESNIL-EURY : M. Erick LEJOLIVET, LE PERRON : M. Yves ANQUETIL, MONTREUIL-
SUR-LOZON : M. Jean AUVRAY, MOYON-VILLAGES : M. Jean-Pierre LOUISE, QUIBOU : 
M. Roland COURTEILLE , SAINT-AMAND-VILLAGES : Mme Annabelle DESPREY, M. Jean 
LEBOUVIER, SAINT-GERMAIN-D'ELLE : M. Guy BERTHOLON, SAINT-LÔ : M. Arnaud 
GENEST, M. Valentin GOETHALS, Mme Touria MARIE, SAINT-LOUET-SUR-VIRE : Mme 
Françoise LOUIS, SAINT-MARTIN-DE-BONFOSSE : M. Jean-Paul PAYRASTRE, SAINT-
VIGOR-DES-MONTS : Mme Liliane BOSCHER, TESSY-BOCAGE : M. Michel RICHARD, 
THÈREVAL : M. Thierry DUBOURG, TORIGNY-LES-VILLES : M. Daniel MEUNIER, Mme 
Julie TRAVERS  
 
 
 
- nombre de conseillers en exercice 97 
- nombre de conseillers titulaires présents 63 
- nombre de suppléants présents 0 
- nombre de pouvoirs 6 
- nombre d'absents non représentés 28 
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ORDRE DU JOUR 

 

 
Délibérations : 
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 1 - Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 27 novembre 2023 
 
Direction des finances, du conseil de gestion et de la commande publique 
 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 

− n° 2 - Montant des attributions de compensation définitives 2023 
 

− n° 3 - Montants des attributions de compensation provisoires 2024 
 

− n° 4 - Rapport d'orientations budgétaires 2024 
 
Cellule des transitions 
 
Rapporteur - L. BROTIN 
 

− n° 5 - Rapport 2023 sur la situation en matière de développement durable 
 
Direction des ressources humaines 
 
Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 

− n° 6 - Rapport égalité femmes/hommes 
 
 
Informations : 
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 7 - Délibérations prises au bureau communautaire du mois de décembre 2023 
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cc2024-01-15-001 - Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 27 
novembre 2023 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-3 
et L.5211-9, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 du 15 juillet 2021 portant modifications des statuts de la 
communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo, 

Vu les délibérations n°cc2023-11-27.001 à n°cc2023-11-27.011 relatives au conseil 
communautaire du 27 novembre 2023.

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 66 voix pour, 1 
ne prend pas part au vote (Monsieur Mickaël GRANDIN) et 2 abstentions (Monsieur Philippe 
BRIARD, Monsieur Gabriel CATHERINE) : 

 
- le procès-verbal du conseil communautaire du 27 novembre 2023.

 
 
 
 
 

cc2024-01-15-002 - Montant des attributions de compensation définitives 2023 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts. 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Les montants des attributions de compensation définitives 2023 pour les communes 
membres de Saint-Lô Agglo ont été versés tels que présentés dans le tableau annexé.

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 67 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Philippe BRIARD) et 1 abstention (Monsieur Jean-Claude BRAUD) : 
 

- les montants des attributions de compensation définitives 2023 tels que présentés en 
annexe.
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cc2024-01-15-003 - Montants des attributions de compensation provisoires 2024 
Rapporteur - L. RENIMEL 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts. 

 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Les montants des attributions de compensation provisoires pour 2024 sont présentés en 
annexe. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 69 voix pour et 1 
voix contre (Madame Fabienne LECLER) : 
 

- l’autorisation donnée au président à notifier les montants des attributions de 
compensation provisoires pour 2024 aux communes membres, tels qu’ils sont 
présentés en annexe. 

- l’autorisation donnée au président ou son délégataire à signer toute pièce nécessaire 
à l’exécution de la présente délibération.
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cc2024-01-15-004 - Rapport d'orientations budgétaires 2024 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2312-1, 

Vu la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République, 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ajoutant au contenu du débat d'orientations budgétaires des 
éléments sur l'évolution et les caractéristiques de l'endettement, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 ao0t 2015, notamment son article 107 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe) ajoutant au contenu du débat 
d'orientations budgétaires pour les communes de plus de 10 000 habitants et leurs 
établissements publics de coopération intercommunale, une présentation de la structure et 
de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution 
prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages 
en nature et du temps de travail, 

Vu le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu'aux modalités de 
publication et de transmission du rapport d'orientation budgétaire, 

Vu la circulaire ministérielle NOR/INT/B/93/020052 du 29 février 1993 précisant le contenu et 
les modalités du débat d'orientations budgétaires, 

Vu l'avis de la commission des finances du 20 décembre 2023 
 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Initié par loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de 
la République, un débat sur les orientations budgétaires est organisé au sein de la 
communauté de Saint Lô Agglo dans les deux mois qui précèdent l'adoption du budget 
primitif de l'exercice. 

Le législateur a souhaité renforcer et enrichir ce débat, par les dispositions de l'article 107 de 
la Loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (Loi Notre) du 7 Aout 2015, 
précisées par le décret n°2016-841 du 24 juin 2016. La loi et ses règlements prévoient que le 
débat s'appuie désormais sur un rapport des orientations budgétaires, qui présente les 
hypothèses retenues pour élaborer le projet de budget, les engagements pluriannuels, 
notamment en matière de programmation d'investissements, les évolutions 
prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement et en investissement, ainsi 
que des informations relatives à la structure et à la gestion de l'encours de dette. 

Le rapport sur les orientations budgétaires doit également présenter des informations 
relatives à la structure des effectifs, aux dépenses de personnel et à la durée effective du 
travail dans la collectivité. 

Le rapport sur les orientations budgétaires doit donner lieu à un débat acté par une 
délibération spécifique consacré par un vote. 

Le rapport s’articule notamment autour de 5 axes : 
 

• éléments d'analyse sur le contexte national 
• éléments d'analyse sur le contexte local 
• analyse prospective du budget principal  
• les caractéristiques principales de la dette.
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Débats :  

Monsieur Enguehard souligne l’importance de l’intervention de monsieur Lemazurier 
précisant le volontarisme et les ambitions affichées de Saint-Lô Agglo. Il indique que le 
document présenté aurait pu être intégré au rapport. 

Il estime nécessaire que l’agglomération soit fière de ses réalisations. Il précise que le 
territoire est attractif pour les entreprises et que le taux de chômage est assez faible. Il 
souhaite féliciter le service économique qui accompagne les sociétés tout au long de leur 
développement.  

Sur le sujet de l’enfance, il précise que le projet réalisé à la maison de l’enfance à Tessy-
Bocage est très satisfaisant tant pour les élus que pour les usagers. Il espère que le projet 
prévu à Saint-Lô en 2024 soit également réussi. 
 
Toutefois, il alerte sur l’attribution des fonds de concours. Il remarque que cette stratégie est 
déportée sur d’autres syndicats annexes, comme Manche Numérique par exemple. 

Il souhaite, ainsi, qu’un point d’étape du déploiement de la fibre sur notre territoire soit 
présenté en commission ou en conseil. Il précise que c’est un réel enjeu pour que le territoire 
soit connecté. 
 
Il estime que les volontés de l’Agglo portant sur les différents syndicats ne sont pas assez 
mises en valeur dans ce rapport. Il donne pour exemple le syndicat du Pôle hippique. 
 
S’agissant du syndicat mixte du Point fort environnement, la volonté de l’Agglo est connue 
pour la gestion des déchets. 
 
Monsieur Lemazurier rappelle qu’au-delà des chiffres, le rapport d’orientations budgétaires 
doit refléter la politique qu’elle veut conduire. Il estime que l’Agglo est assez offensive sur 
certains sujets tels que l’habitat, la mobilité, la politique de l’enfance et la gestion des 
déchets. 
 
Au niveau du numérique, Saint-Lô Agglo est membre du syndicat Manche Numérique mais 
aussi financeur de la fibre. Il confirme que le calendrier du déploiement est respecté.  

Il rappelle que le rapport d’orientations budgétaires permet à l’Agglo d’orienter ses politiques 
publiques au-delà de 2024. Un arbitrage sera nécessaire au moment du financement de 
celles-ci. 

Il confirme que des problématiques persistent notamment sur la politique de la santé car cela 
contribue effectivement à l’attractivité de nos territoires. Il est également nécessaire de 
sécuriser dans le temps l’approvisionnement en eau. Il précise qu’il reste des défis à relever.  
 
Il estime tout de même nécessaire de savoir communiquer sur les éléments favorables. Il 
souligne que les résultats de l’Agglo se font grâce aux communes. 
 
Monsieur Rihouey souhaite apporter une précision sur l’introduction. Il rappelle que l’inflation 
n’est pas liée aux salaires mais au profit. Il souligne que les politiques restrictives des 
banques centrales peuvent poser des difficultés.  
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Il indique que le rapport d’orientations budgétaires est présenté trop tôt car le vote du budget 
est fixé au mois de mars et qu’il existe de nombreuses inconnues. Il convient effectivement 
de se soucier de la dette.  

Il indique que les échanges qui probablement se tiendront avant le budget sont importants. 
S’agissant des recettes, il précise que l’un des leviers d’équilibre financiers habituels est la 
maîtrise des charges de fonctionnement. Au niveau du personnel, il remarque la présence de 
nombreux contrats à durée indéterminée. Il précise que ce n’est pas la structure de l’emploi 
qui pèse le plus lourd dans le budget. 

S’agissant de la hausse des recettes, il estime que l’Agglo devra se poser des questions. Il 
rappelle que des hausses tarifaires ont déjà été appliquées. La participation des communes 
est également un vrai sujet. Il faudra également se positionner sur le choix des 
investissements.  
 
Il rappelle que les tarifs qui ne sont pas des impôts sont tout de même une mise à 
contribution des habitants de l’Agglo ainsi que les participations des budgets communaux. Il 
suggère de ne pas ponctionner ni les usagers ni les communes. Il est nécessaire d’évoquer 
tous les outils disponibles. Il ne faut pas cultiver le refus de l’impôt. 
 
S’agissant du rapport sur le développement durable, il estime que trois axes peuvent être 
saisis. Le territoire a besoin de main d’œuvre. Cela pose la question sur les mobilités, 
l’habitat et la santé. 
 
S’agissant des mobilités, il réitère sa demande d’étude de la gratuité des transports. 

S’agissant de l’habitat, en particulier en zones urbaines, des emplacements vont se libérer. Il 
précise avoir constaté, à Saint-Lô, les limites de l’appel aux promoteurs privés pour répondre 
aux niveaux des critères d’habitat. Il estime que l’Agglo peut avancer sur les offices fonciers 
solidaires afin de définir un projet global. Un investissement important pourrait être mené 
avec la création de nombreux logements afin de proposer une offre attractive pour les jeunes 
ménages prenant en compte la réglementation énergétique. 

Il regrette que le rapport d’orientations budgétaires reste très comptable et pas plus dans les 
projets politiques à venir. Il attend la deuxième étape avant le vote du budget en mars pour 
discuter des orientations afin d’avancer. Il estime que les propositions faites sont 
raisonnables et veulent répondre aux besoins de la population. 
 
Monsieur Lemazurier précise que ce sont des choix politiques. S’agissant des mobilités, il 
confirme qu’il n’est pas favorable à la gratuité, il estime que tout service à une valeur.  Il 
rappelle que l’Agglo a déjà avancé en proposant la gratuité des transports le samedi.  

Il estime qu’il faut être cohérent dans la ligne de conduite que s’est donné l’Agglo. Il 
remarque que monsieur Rihouey demande que l’Agglo fasse attention à l’endettement mais 
évoque les projets d’office foncier solidaire et d’habitat qui demandent des moyens financiers 
très conséquents. Il s’agit de réaliser des choix stratégiques. 
 
Il rappelle que l’échange de ce soir est en amont du budget. Il précise qu’il n’y aura pas 
d’autres discussions. Il rappelle que des prévisions budgétaires sont envisagées pour 2024. 
Certains projets sont déjà avancés et vont se réaliser. Le rapport d’orientations budgétaires 
est une stratégie sur du moyen terme par rapport aux prospectives budgétaires et aux 
incidences éventuelles. 
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S’agissant de l’habitat, il est également persuadé que ce sujet est essentiel. S’agissant de la 
mobilité, il préfère proposer de nouveaux services à la population ou aux entreprises plutôt 
que d’opter pour la gratuité.  
 
Il rappelle que faire de la prospective c’est réaliser des choix.  

S’agissant de la contribution des usagers, il convient qu’il est difficile de modifier les tarifs 
des différentes prestations portées par l’Agglo. Cependant, concernant la participation des 
communes, il a une autre analyse et rappelle que ce sont des compétences reprises sans 
avoir les moyens de les financer. Comme il a été prévu, il indique que le débat sur la 
participation des 10 € se tiendra avant l’été. 
 
Il souligne que l’Agglo peut être plus offensive sur certaines politiques mais il faut se donner 
les moyens de les réaliser. 
 
Monsieur Rihouey souhaite apporter une précision sur l’office public foncier solidaire. Il 
précise que c’est une structure à part qui gère et conduit la politique du bail.   
 
Monsieur Lemazurier répond que ce sont les contributeurs qui sont actionnaires et doivent la 
financer. 
 
Monsieur Rihouey rappelle que des zones prioritaires sont redéfinies à Saint-Lô et il serait 
possible d’en profiter.  
 
Monsieur Pien précise que le budget est la traduction comptable des choix qui seront faits 
lors du rapport d’orientations budgétaires. Il souligne que les sujets et orientations politiques 
doivent être évoqués maintenant. 
 
Monsieur Rihouey estime que le rapport d’orientations budgétaires tel qu’il est présenté est 
un document comptable. Il confirme que ce document politique doit mettre en avant les 
réalisations. Il précise avoir présenté des contre-propositions.  

Monsieur Sevêque souhaite avoir une pensée pour l’implication des agents dans le 
fonctionnement de l’Agglo. Il souligne que le temps de travail a été réorganisé pour 
permettre d’avoir de meilleurs résultats tant sur le plan professionnel que personnel des 
agents. Il indique que les équipes sont motivées. Il précise que les fonctionnaires ont droit à 
une carrière valorisante. Il indique qu’un effort important va être porté sur la formation ainsi 
que les stages de recyclage. 
 
Le débat étant clos, les conseillers n’ayant plus de remarques à formuler, le président 
propose de bien vouloir prendre acte du débat sur les orientations budgétaires pour 
l’exercice 2024. Les conclusions sont donc mises aux voix et sont adoptées. 
 

********** 
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, prend acte par 68 voix pour et 4 
abstentions (Monsieur Henri FONTAINE, Monsieur Daniel JORET, Monsieur Denis 
LECLUZE, Monsieur Dominique QUINETTE) : 
 

- par un vote, de la tenue du débat sur les orientations budgétaires 2024 sur la base du 
rapport d'orientations budgétaires présenté en annexe. 
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cc2024-01-15-005 - Rapport 2023 sur la situation en matière de développement durable 
Rapporteur - L. BROTIN 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2311-1-1, 

Vu le code de l’environnement, notamment l’article L.110-1, 

Vu la circulaire du 3 août 2011 relative à la situation en matière de développement durable 
dans les collectivités territoriales. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

L’article L.2311-1-1 du code général des collectivités territoriales impose aux établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 50 000 
habitants, la présentation d’un rapport sur la situation en matière de développement durable 
préalablement aux débats sur le projet de budget, soit avant le DOB, soit avant l’adoption du 
budget. 

L’article D. 2311-15 de ce même code indique que : « Le rapport prévu à l’article L. 2311-1-1 
décrit, sous forme de synthèse, la situation en matière de développement durable de la 
collectivité ». 

Ce rapport comporte, au regard des cinq finalités du développement durable mentionnées au 
III de l’article L. 110-1 du code de l’environnement : 

-  le bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et 
des activités internes de la collectivité ; 

-  le bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre sur 
son territoire. 

La circulaire du 3 août 2011 relative à la situation en matière de développement durable dans 
les collectivités territoriales, précise le contenu du rapport : « Les collectivités territoriales 
ainsi que les EPCI de plus de 50.000 habitants pourront s’appuyer sur les divers rapports et 
bilans réglementaires ou volontaires qu’ils élaborent par ailleurs pour alimenter le rapport sur 
la situation en matière de développement durable ». 

Les articles réglementaires, inscrits à l’article L. 110-1 du code de l’environnement, précisent 
la structuration à adopter au regard des cinq finalités du développement durable : 

-  lutte contre le changement climatique (et protection de l’atmosphère), 

-  préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources, 

-  épanouissement de tous les êtres humains, 

- cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations, 

- dynamiques de développement suivant des modes de production et de consommation 
responsables. 

Ce rapport porte sur un bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du 
fonctionnement et des activités internes de la collectivité, sur un bilan des politiques 
publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre par cette collectivité sur son 
territoire, ainsi que sur l’analyse des modalités d’élaboration, de mise en œuvre et 
d’évaluation de l’ensemble des actions, politiques publiques et programmes. 
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Débats :  

Monsieur Ledouit souligne avoir une difficulté concernant l’entretien des étangs. 
 
Il précise qu’un habitant de sa commune souhaite nettoyer son étang mais celui-ci a reçu un 
refus de Saint-Lô Agglo, de la direction départementale des territoires et de la mer et de 
l’office de la biodiversité. Il lui a été répondu que le ruisseau doit reprendre son chemin 
naturel. Il souligne que cet étang est une réserve incendie qui existe depuis plus de cent ans. 
 
Il connaît le même problème avec l’étang situé au pied de l’abbatiale puisque le ruisseau 
traverse le parc des sculptures. Il indique que cet étang est un lieu de loisirs pour les 
habitants et les touristes. Il indique avoir contacté les services de l’Agglo pour être soutenu 
mais il attend une réponse. 
 
Monsieur Lemazurier rappelle qu’une règlementation s’applique lorsque des ruisseaux 
traversent des étangs. Il souligne qu’un débat est effectivement en cours concernant les 
inondations importantes dans certaines régions. Il indique que l’entretien des ruisseaux est 
plus difficile compte tenu des obligations de ne pas toucher aux lits et aux berges.  

Monsieur Pien, en tant que président du schéma d’aménagement et de gestion de l’eau, 
confirme que la règlementation précise que rien ne doit entraver le libre-cours d’un ruisseau 
ou d’un cours d’eau quel qu’il soit. Il souligne qu’il n’y a pas de problématique particulière 
tant que rien n’est touché sur un étang ou une retenue d’eau. Cependant, des difficultés 
peuvent effectivement apparaitre le jour ou des travaux sont réalisés.  
 
Monsieur Ledouit répond que ce sont des travaux d’entretien qui existent tous les cinq ans. 
Pour se faire, les étangs sont vidés.  
 
Monsieur Pien confirme qu’il existe effectivement des cas où lorsque des étangs sont vidés 
ils ne peuvent pas être remis en eau du point de vue réglementaire. Il faudrait réunir la 
commission locale de l’eau. 
 
Madame Mazier rappelle que le préfet a adressé aux communes un arrêté qui précise la loi 
dans ce domaine et qui instaure des latitudes pour l’entretien des cours d’eau.  
 
Monsieur Ledouit confirme avoir effectivement été destinataire de ce courrier. 
 
Monsieur Lemazurier précise que cela ne concerne pas les étangs. 
 
Monsieur Briard indique que l’étang gaillard à Torigny-les-Villes a bien été nettoyé alors 
qu’un ruisseau passe au milieu. 
 
Monsieur Lerouxel confirme que la tendance est bien de remettre les ruisseaux dans leurs 
lits d’origine. 
 
Monsieur Lemazurier estime que c’est une question qui mérite d’être analysée. 
 
Il indique que ce rapport est transversal et permet de disposer d’un tableau de suivi des 
opérations portées par l’agglomération. 
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Monsieur Rihouey regrette que les chiffres de la démographie médicale mentionnés soient 
de 2019 alors que le rapport est présenté cette année. 
 
Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 
 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 66 voix pour et 6 
abstentions (Monsieur Daniel JORET, Madame Dominique JOUIN, Monsieur Denis 
LECLUZE, Monsieur Michel PACARY, Monsieur Dominique QUINETTE, Monsieur Jacky 
RIHOUEY) : 
 

- le rapport annuel sur le développement durable.
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cc2024-01-15-006 - Rapport égalité femmes/hommes 
Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 

Mesdames, messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 

Vu l’article 61 de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et 
les hommes, 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019, dite de transformation de la fonction publique, 

Vu le décret n°2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités d’élaboration et de mise en 
œuvre des plans d’actions relatifs à l’égalité professionnelle dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu la délibération cc2020-12-14-031 du conseil communautaire du 14 décembre 2020 
relative au plan d’action en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes, 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

En application du décret n°2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités d’élaboration et 
de mise en œuvre des plans d’actions relatifs à l’égalité professionnelle dans la fonction 
publique territoriale, Saint-Lô Agglo a présenté le 14 décembre 2020 les orientations 
pluriannuelles à déployer au cours des exercices 2021 à 2023. 

Le présent rapport a pour objet de présenter la situation en matière d’égalité professionnelle 
femmes-hommes au sein de Saint-Lô Agglo au 31 décembre 2023 et de réaliser un point 
d’étape sur la mise en œuvre des actions prévues. 

1. Situation en matière d’égalité professionnelle femmes-hommes au 31 décembre 2023 

Le rapport complet est détaillé en annexe. 
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2. Bilan des actions réalisées en 2023 en faveur de : 

RESSOURCES HUMAINES    

Axe 1 - renforcer la gouvernance des politiques d'égalité 
 Actions à mettre en 
œuvre 

2023 - actions réalisées  

Responsabiliser l'encadrement sur l'égalité professionnelle  
2023 et au fur à mesure 
des recrutements 

Prise en compte dans chaque 
process de recrutement : 27 
recrutements de femmes et 18 
recrutements hommes en 2023 

Axe 2 - créer les conditions d'un égal accès aux métiers et 
aux responsabilités professionnelles 

  
 

Développer la connaissance des métiers de la fonction publique pour une 
plus grande mixité des métiers 

2021 à 2023 

L’ensemble des postes vacants 
sont diffusés auprès de tous les 
agents sous la forme d’une fiche 
de poste détaillée présentant le 
métier. 

Favoriser/maintenir l'équilibre des nominations femmes /hommes dans 
l'encadrement. 

Tous les ans 

Recrutement d’1 femme à un 
poste de directeur (cadre de vie 
et collecte des déchets) et 1 
homme (directeur jeunesse) 
Recrutement d’1 femme à un 
poste de responsable de service 
(moyens généraux) 
 
 

Axe 3 - supprimer les situations d'écart de rémunération 
et de déroulement de carrière 

  
 

Mettre en place des mesures pour dé-précariser l'emploi 

Réflexion en cours 
actuellement sur le secteur 
de la petite enfance 
essentiellement composé 
de femmes 

Mise en place en teste au sein des 
crèches volontaires d’organisation 
du travail sur une semaine de 4 
jours, permettant aux agents de 
limiter le recours au temps 
partiel. 

Mettre en place des outils statistiques sur les recrutements, les 
avancements et les promotions 

Tous les ans 
Proposition de 4 femmes à la 
promotion interne. Pas d’homme 
proposé en 2023. 

Garantir le respect de l'égalité entre les femmes et les hommes dans les 
procédures d'avancement 

Tous les ans 
17 femmes et 12 hommes ont 
bénéficié d’un avancement de 
grade. 

Axe 4- Mieux accompagner  les situations de grossesse, la 
parentalité et l'articulation des temps de vie 
professionnelle et personnelle 

  
 

Mieux informer les agents sur les conséquences sur la carrière et la 
retraite des choix opérés en termes de congés et temps partiels 

Tout au long de la carrière 
de l'agent 

Information réalisée à l’occasion 
des demandes de temps partiel. 

Prendre en compte la conciliation entre vie professionnelle et vie 
personnelle dans la règlementation du temps de travail de 
l'établissement et encourager de nouvelles formes d'organisation de 
travail au bénéfice de l'égalité professionnelle et de la qualité de vie au 
travail 

2023 

Mise en place d’un nouveau 
règlement d’organisation du 
temps de travail en septembre 
2022 traitant à titre principal des 
organisations du travail des 
agents administratifs. 
Poursuite de la réflexion en 2023 
en intégrant les crèches et les 
RPE. 



PVCC 15/01/24  107 

Axe 5 - renforcer la prévention et la lutte contre les 
violences sexuelles, le harcèlement et les agissements 
sexistes 

  
 

Mise en place d'un plan de prévention sur le harcèlement  
Dispositif validé et mis en œuvre 
depuis le 10 mai 2021 

Mettre en place un dispositif de signalement, de traitement et de suivi 
des violences sexuelles et sexistes  

 

Dispositif mis en place avec 
communication aux agents par 
voie papier, courriel, affichage, 
réunion de service, formation. 

Accompagner les agents victimes de violences  
 
Par activation du dispositif 

COMMUNICATION    

Veiller à ne pas avoir de communication stéréotypée 2021 à 2023 
Rédaction des offres d’emploi 
inclusives. 

 
 
Débats :  
 

Monsieur Rihouey précise que le temps partiel est exercé en majorité par des femmes. 
 
Monsieur Lemazurier répond que dans certaines filières d’emplois, certains métiers sont plus 
masculins que d’autres. Il souligne que les postes à responsabilités se féminisent. 
 
Madame Lecler indique qu’il persiste une inégalité des salaires entre les femmes et les 
hommes en fonction des catégories. 
 
Monsieur Lemazurier confirme qu’à compétence égale le salaire doit être identique. Il 
souhaite que le prochain rapport soit plus précis afin que les types de postes par filières 
soient détaillés. 
 
Monsieur Sevêque répond que le détail sera mentionné dans le rapport social unique qui doit 
être présenté prochainement. 
 
Madame Lecler estime également que l’ancienneté doit jouer dans la différence des salaires. 
 
Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 
 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le rapport sur la situation en matière d’égalité professionnelle entre les hommes et les 
femmes.
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cc2024-01-15-007 - Délibérations prises au bureau communautaire du mois de 
décembre 2023 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Le présent rapport a pour objet de vous lister les différentes délibérations prises au bureau 
communautaire du 1er décembre au 31 décembre 2023. 

 

Bureau communautaire du 04 décembre 

 

− bc2023-12-04-001-Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 16 octobre 
2023 

− bc2023-12-04-002-Vente du bâtiment de l'hôtel de l'agglomération situé à Saint-Lô, 101 rue 
Alexis de Tocqueville 

− bc2023-12-04-003-Admission des créances irrécouvrables en non-valeur 

− bc2023-12-04-004-Approbation de la modification simplifiée n°6 du plan local d'urbanisme de 
Guilberville, commune de Torigny-les-Villes et bilan de la concertation 

− bc2023-12-04-005-Octroi de subventions aux particuliers dans le cadre des opérations 
programmées d'amélioration de l'habitat 2020-2025 

− bc2023-12-04-006-Octroi de subventions dans le cadre du premier cycle de sélection de 
l'appel à projets "Répondre aux besoins spécifiques en matière d'habitat 

− bc2023-12-04-007-Régularisation du statut des voiries avec la commune d'Agneaux - 
Transfert de propriété par la commune d'Agneaux au profit de Saint-Lô Agglo des parcelles 
cadastrées section AO numéros 237, 238, 240, 241, 243, et 335 

− bc2023-12-04-008-Attribution d'un fonds de concours au titre du contrat Agglo-commune du 
Mesnil-Rouxelin 

− bc2023-12-04-009-Attribution de fonds de concours au titre du contrat Agglo-commune du 
Dézert 

− bc2023-12-04-010-Vente des parcelles cadastrées DD 120 et DD 121 de la zone d'activités 
économiques Agglo 21 à Saint-Lô au profit de la société Lecapitaine 

− bc2023-12-04-011-Vente d'un délaissé de terrain sur la zone Delta à Saint-Lô au profit de la 
société Née 

−  bc2023-12-04-012-Subvention à l'association des courses de Graignes-Mesnil-Angot 

− bc2023-12-04-013-Attribution d'une subvention de fonctionnement au laboratoire d'analyse 
virologique ACTALIA 

− bc2023-12-04-014-Convention d'application avec le conservatoire d'espaces naturels de 
Normandie pour la préservation des zones humides 

− bc2023-12-04-015-Actualisation des tarifs des foyers jeunes travailleurs de Saint-Lô, de 
Carentan-les-Marais et de la résidence Michel Lelandais de Saint-Lô 

− bc2023-12-04-016-Versement d'une subvention à l'association de l'amicale du personnel de 
Saint-Lô Agglo 

− bc2023-12-04-017-Subventions à l'association de l'amicale des pompiers 

Les délibérations sont consultables sur le site internet de l’Agglo :  
http://www.saint-lo-agglo.fr/actes-administratifs 

 
Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le président propose de clore la séance. 

http://www.saint-lo-agglo.fr/actes-administratifs



